
   
 
 
  

L’ARBITRAGE ET LES CONTENTIEUX EMERGENTS :  
DROITS HUMAINS ET ENVIRONNEMENT 

 
Vendredi 2 octobre 2026 

 
Université Paris-Panthéon-Assas  
Auditorium du Centre 87 NDC 

87, rue Notre-Dame-des-Champs, 75006 Paris 
 
 

 08:45 Accueil des participants 
 

 09:00 Allocution d’ouverture :  
  Stéphane BRACONNIER, Président de l’Université Paris-Panthéon-Assas 

 
 09:10   Mots d’accueil 

  Cécile CHAINAIS, Directrice du Centre de Recherche sur la Justice, 
 Professeure à l’Université Paris-Panthéon-Assas 
 

Présidence : Louis D’AVOUT, Professeur à l’Université Paris-Panthéon-Assas 
 

 09:15 Propos introductifs  
  Jean-Baptiste RACINE, Professeur à l’Université Paris-Panthéon-Assas 
 

I) Arbitrage et notions nouvelles 
 

 09:30 L’arbitrage et le devoir de vigilance  
  Maximin de FONTMICHEL, Professeur à l’Université Paris-Saclay, USVQ 
 

 09:50 L’arbitrage et le changement climatique  
  Olivera BOSKOVIC, Professeure à l’Université Paris-Cité 

 
 10:10 L’arbitrage et le permis social d’exploiter (social licence to operate) 

  Sandrine CLAVEL, Professeure à l’Université Paris-Saclay, UVSQ 
 

 10:30   Débats 
 

 10:45   Pause-café 
 

II) L’incidence des contentieux émergents sur l’arbitrage  
 

Présidence : Yves NOUVEL, Professeur à l’Université Paris-Panthéon-Assas 
 

L’incidence sur l’arbitrage d’investissement 
 

 11:00 Arbitrage d’investissement et droits humains : entre pratique arbitrale et 
 évolution des traités   

  Malik LAAZOUZI, Professeur à l’Université Paris-Panthéon-Assas 
 

 11:20 Arbitrage et obligations des investisseurs  
  Makane Moïse MBENGUE, Professeur à l’Université de Genève 



   
 
 

 
 
 
 

 11:40 Arbitrage d’investissement et énergies fossiles  
  Laurence DUBIN, Professeure à l’Université Paris I Panthéon-Sorbonne 
 

 12:00 Au-delà de l'arbitrage : le recours aux mécanismes de protection des droits 

            humains au soutien des droits des investisseurs  
  Arnaud DE NANTEUIL, Professeur à l’Université Paris Est Créteil 
 

 12:20    Débats 
 
 12:35    Pause déjeuner 

 
Présidence : Lucie MAYER, Professeure à l’Université Paris-Panthéon-Assas  

 
L’incidence sur l’arbitrage sportif 

 
 14:00 Les portes d’entrée des droits humains dans l’arbitrage sportif  

  Franck LATTY, Professeur à l’Université Paris Nanterre 
 

 14:20 Le droit à la non-discrimination dans la jurisprudence du TAS  
  Mathieu MAISONNEUVE, Professeur à Aix-Marseille Université 

 
L’incidence sur l’activité des arbitres 

 
 14:40 Les pouvoirs de l’arbitre en cas d’atteintes aux droits humains et à  

 l’environnement  
  Patrick THIEFFRY, Avocat au barreau de Paris 

 
 15:00    Débats 

 

 15:15    Pause-Café 
 

Présidence : Cécile CHAINAIS, Professeure à l’Université Paris-Panthéon-Assas 
 

III) L’émergence d’arbitrages spéciaux 
 

 15:30 Arbitrage et droits sociaux fondamentaux : l’expérience de l’Accord  
 Bangladesh  

  Stéphane VERNAC, Professeur à l’Université Picardie Jules Verne 
 

 15:50 Arbitrage et droits humains : la perspective du Règlement de La Haye du 19  
 décembre 2019  

  Séverine MENETREY, Professeure à l’Université libre de Bruxelles 
 

 16:10 Propos conclusifs  
  Catherine KESSEDJIAN 

 Professeure émérite de l’Université Paris-Panthéon-Assas 
 
 



   
 

 

 

Entrée gratuite 

L’inscription est obligatoire par envoi d’un courriel à l’adresse :  crj@assas-universite.fr 
L’inscription sera fonction des places disponibles.  

Clôture des inscriptions le vendredi 25 septembre 2026 

 
Colloque validé au titre de la formation continue des avocats 

 

 

Colloque placé sous la direction scientifique de Jean-Baptiste Racine, Professeur à 
l’Université Paris-Panthéon-Assas 

mailto:crj@assas-universite.fr

